
 
                                                

      
      PRÉFET DE L’ISÈRE

Direction Départementale  
de la Cohésion Sociale

Pôle Jeunesse, sports et vie associative

Affaire suivie par Corinne PICOT
04 57 38 65 18
N/REF. CP/PR
OBJET. Conseil de Développement de
La Vie Associative (CDVA)

Madame le Maire, 
Monsieur le Maire,

Le Conseil du Développement de la Vie Associative (CDVA) est un 
dispositif financier qui a pour objet le soutien aux associations, principalement par le 
financement d’actions de formation organisées par ces dernières en faveur de leurs 
bénévoles fortement impliqués dans le projet associatif.

La note d’orientation régionale explicitant les objectifs du CDVA, les 
associations éligibles, les publics visés et la nature des formations recevables en 
2011,  de  même  que  la  liste  des  pièces  constitutives  du  dossier,  par  ailleurs 
téléchargeables, figurent sur le site de la Direction Régionale de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale, à l’adresse suivante : 
http://www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr/Conseil-de-Developpement-de-la-Vie.html.

Je vous remercie de bien vouloir assurer la plus large diffusion 
de cette information.

Le dossier est à adresser à la Direction Régionale de la Jeunesse, 
des Sports et de la Cohésion Sociale Rhône Alpes, service Jeunesse, Education 
Populaire  et  Vie Associative,  245,  rue Garibaldi  –  69422 Lyon cedex 03,  et  à la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère, 11, avenue Paul Verlaine 
BP 2428 38034 Grenoble cedex 2 pour les associations ayant leur siège social dans 
le département de l’Isère. La date limite de retour des dossiers est fixée au 22 avril  
2011.
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Grenoble, le 10 mars 2011

Le Préfet

à

Madame le Maire
Monsieur le maire

http://www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr/Conseil-de-Developpement-de-la-Vie.html


J’attire votre attention sur le fait que l’ensemble du champ associatif 
est concerné par le CDVA, excepté les associations intervenant dans le domaine des 
activités  physiques  et  sportives,  les  associations  représentant  un  secteur 
professionnel  comme le  sont  les  syndicats  professionnels  régis  par  le  Code  du 
Travail, et les associations dites « para-administratives ».

Mes  services  restent  à  votre  entière  disposition  pour  tout 
renseignement complémentaire le cas échéant.

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame  le  Maire,  Monsieur  le  Maire, 
l’expression de ma considération distinguée.

                                 
      

Pour le Préfet et par subdélégation
L’Inspectrice

Isabelle BECU-SALAUN
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